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Evolution des refus de visas adoption de 2014 à 2016 (au 30/09/16) 



République Démocratique du Congo (RDC) 
 

• Septembre 2013 : moratoire pour tous les pays d’accueil. Sont concernées 

262 familles françaises pour 334 enfants (dont 332 bénéficient d’un JA). 

 

• 2015 : mission de la MAI en RDC, rencontre des principaux ministères 

congolais en charge de l’adoption -> Transmission de la liste des familles 

adoptantes. 

    Plusieurs rencontres entre la MAI, les OAA et des familles.  

 

• Depuis février 2016,  validation de dossiers par la Commission 

interministérielle congolaise (324 enfants pour 249 familles)  

  10 listes  

  233 enfants pour 191 familles ont reçu l’accord pour un VLSA de la 

MAI. 
 

 Les dérives constatées ont conduit la MAI à opposer un refus de VLSA pour une 

cinquantaine de situations. 



Vietnam 
 

 En 2015, 1er pays d’origine, notamment avec la mise en place du 

programme EBS : l’inscription des enfants sur cette « liste 2 » dispense 

l’autorité centrale de rechercher  une famille d’adoption au niveau national. 
 

 108 enfants adoptés en 2015, dont 84 EBS. 
 

Mais la mise en œuvre de la CLH  

ne garantit pas le respect absolu de ses principes éthiques… 
 

 Pour favoriser l’adoption des enfants à besoins spécifiques, l’autorité centrale 

vietnamienne a autorisé les opérateurs à s’adresser directement aux 

orphelinats -> surenchère malsaine entre opérateurs auprès des orphelinats. 
 

 Inscriptions sur la liste EBS d’enfants ne répondant pas à ce profil (suspicion 

de falsification du dossier médical ou caractère bénin des pathologies 

avancées). 

 



Haïti 
 

 12 organismes français accrédités par l’IBESR pour 2016-2018.  

 Pour l’année 2016, 52 adoptions ont été réalisées au 30 septembre.  

 Quota de 2 dossiers/mois (y compris intrafamiliales) + 6 dossiers EBS/an 

 Sécurisation des procédures d’adoption dans ce pays.  

   

Quelques difficultés subsistent encore : 

  

 Manque de moyens humains et matériels dans les administrations -> 

retards dans la délivrance des passeports, finalisation des adoptions souvent 

longue (plus d’un an). 
  

 Suites de l’ouragan Matthew : mobilisation de la MAI et du poste consulaire 

pour recenser situations des enfants en cours de procédure d’adoption  / aide 

d’urgence débloquée / point sur l’évolution des procédures en cours. 



Colombie 
 

 Mai 2015 : Mission de la MAI en Colombie : échanges avec la nouvelle 

équipe de l’ICBF sur les évolutions et perspectives de l’adoption en Colombie.  

 

 Actuellement, 6 OAA français sur le pays. 

  

 14 juillet 2015 : reconduction pour 2 ans de la suspension de toute nouvelle 

candidature à l’adoption d’enfants de moins de 6 ans et 11 mois.  

  

 On peut s’attendre à une forte augmentation du nombre d’enfants proposés 

à l’adoption. L’augmentation se confirme en 2016 : 48 adoptions au 

30/09/2016. 

 





Déplacements de la MAI dans les Conseils départementaux  
 

DATE LIEU CD VOISINS INVITES 

1er avril 2016 
Bordeaux  

(Gironde CD 33) 
 CD 24-40-64-46-47  

6 octobre 2016 
Orléans  

(Loiret CD 45) 
 CD 18, 28, 41, 37, 36 

9 décembre 2016 
Grenoble  

(Isère CD 38) 
 CD 01, 05, 07, 26, 69, 73, 74 

2017  

 

Châlons-en-Champagne 

(Marne CD 51) 
 CD 08-10-54-55-57 

2017 
Beauvais  

(Oise CD 60) 
 CD 02-62-76-80-95 

2017  
La Rochelle  

(Charente-Maritime CD 17) 
 CD 16-79-85-86-87  





Ministère des Affaires étrangères 

et du Développement international 
 

Mission de l’adoption internationale 
 

Tél. : 01.53.69.31.72  
 

Adresse : 57, boulevard des Invalides 75700 PARIS 07 SP 

 

Mél : courrier.fae-mai@diplomatie.gouv.fr 

 

 

http://www.adoption.gouv.fr 

 

http://diplomatie.gouv.fr 
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